
(i)

en qualité de snjetf an Gouvernement Britannique, ne devons-noui pas être extrê-

mement flattés de voir l'harmonie exister entre ces deux Puissances ; de pouvoir,

après une si longue interruption, communiquer librement avec une nation qui nous a
donné nos ancêtres et dans laquelle nous avons encore des parens et des frères ; de

leur apprendre le calme heureux dont nous a fait jouir un Gouvernement protecteur,

tandis qu'ils étoient aux prises avec leur révolution, avec leurs tyrans, avec leur

conscription, avec leurs guerres interminables du dedans etdudehors?

A CES CAt;si8, nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit.

1* On annoncera au prône de toutes les paroisses que le mardi, treizième jour

de septembre prochain, est consacré à remercier Dieu du traité de paix et d'amitié

conclu le trente mai dernier entre Sa Majesté Britannique et Sa Majesté Très
Chrétienne.

2® Il sera célébré, ce jour-là, une Messe solemnelle d'action de grâces dans

toutes les églises paroissiales et conventuelles, à la fin de laquelle on chantera le

pseaume £xau^sa< et l'oraison pour le Roi.

3** Le présent mandement sera publié le jour même de la fête ou le dimanche

précédent.

Donné à Québec sous notre seing, le sceau de nos armes et le contre-seing de

notre Secrétaire, le vingt-deux acût mil-huu-huit-cent quatorze.

* J. O. E y. DE QUEBEC.

Par Monseigneur,

L.+S.
P. P. TURGEON, Pire. Secr.

Bon pour copie.
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